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Convoqué le lundi 21 novembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 28 novembre 2016 à 19H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, 
Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Samira SALOMON, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Alex LARUE. 
 

  

 

 Miss France 2017 
Convention de partenariat avec Endemol Productions-Miss France 

Organisation SAS 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Pour la première fois de son histoire, la Ville de Montpellier accueillera en décembre prochain la finale de 
l’élection Miss France 2017 qui se tiendra à l’Aréna Montpellier. 
 
Cet évènement, retransmis en direct sur TF1, est l’un des plus suivis en France et en Outre-Mer avec dix 
millions de téléspectateurs. 
 
Après le Tour de France cet été, après les compétitions sportives internationales (championnat d’Europe de 
basket, championnat du monde de Handball, l’Open Sud de France…) et après les manifestations culturelles à 
forte notoriété (Festival Montpellier Danse, Festival Radio France, Exposition Bazille au Musée Fabre et Elina 
Brotherus au Pavillon Populaire), Montpellier et sa métropole bénéficieront d’un nouveau coup de projecteur 
essentiel pour son attractivité. 
 
Les huit mille spectateurs attendus, les équipes techniques présentes durant une semaine (400 personnes) et les 
partenaires nationaux impacteront l’économie locale de façon conséquente, à une période habituellement très 
calme pour les professionnels : ce sont 800 nuitées minimum pour les miss, l’organisation et les techniciens, 
4000 nuitées de retombées pour le public, les délégations régionales et les partenaires au niveau national. Les 
restaurants et les transports de la Ville et de la Métropole seront aussi mis en avant... 
 
Durant le séjour des miss sur Montpellier et sa Métropole, des rendez-vous spécifiques seront organisés avec des 
chefs d’entreprises, des enfants, des malades du CHU, des habitants et des séquences filmées ou privées auront 
lieu dans des environnements ciblés sport, nature, patrimoine, gastronomie, cultures urbaines… 
 
Ces moments viseront à marquer l’ancrage local de la manifestation et souligneront les identités fortes de la 
Ville et de la Métropole. 
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Certains de ces moments seront retransmis lors de l’émission en direct. Cela permettra de faire découvrir, 
redécouvrir et rayonner Montpellier en France et en Outre-Mer. 
 
Enfin, jamais l’élection de Miss France ne se sera déroulée devant un public aussi nombreux et dans une 
enceinte de la taille de L’Aréna. La billetterie apportera des recettes nécessaires pour le financement de cette 
opération. 
 
Avec cet évènement, Montpellier affirme son rôle de cité de l’élégance et sa place prépondérante dans les villes 
qui comptent au niveau national par la dynamique de ces manifestations. 
 
Pour ce faire, une convention de partenariat entre la Ville de Montpellier et Miss France Organisation SAS est 
proposée. 
 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- D’approuver la convention de partenariat avec Miss France Organisation SAS en vue de l’organisation de 

l’élection de Miss France 2017 à Montpellier, convention jointe en annexe ; 
- De dire que la Ville prendra toutes dispositions nécessaires à la tenue de cette manifestation, notamment 

par la location de la salle de l’Arena ; 
- De dire que la recette correspondant à la vente des places sera inscrite au budget de la Ville, fonction 923 ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou Madame l’Adjointe déléguée à signer la convention de partenariat et tout 

document relatif à cette affaire. 
 
  
 Le Conseil adopte. 

  

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29 novembre 2016  
     

 


